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----------

port an t nomination de Sous-Préfets.-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 

Vu le décret n°2008/376 du 12 novembre 2008 portant organisation 
administrative de la République du Cameroun ; 

Vu le décret n°2008/377 du 12 novembre 2008 fixant les attributions 
des Chefs des circonscriptions administratives et portant 
organisation et fonctionnement de leurs services ; 

Vu le décret n° 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du 
Gouvernement, modifié et complété par le décret n° 2018/190 du 
02 mars 2018 ; 

Vu le décret n° 2019/002 du 04 janvier 2019 portant réaménagement 
du Gouvernement, 

DECRETE: 

Article 1 er __ Sont, à compter de la date de signature du présent décret, 
nommés aux postes ci-après 

REGION DE L'ADAMAOUA 

DEPARTEMENT DU FARO-ET-DEO 

SOUS-PREFET DE L'ARRONDISSEMENT DE GALIM-TIGNERE 

Monsieur NARIKI Patrice Joël, Administrateur Civil, 
précédemment en service au Ministère de l'Administration 
Territoriale, en remplacement de Monsieur NANGA Syr Marcellin, 
appelé à d'autres fonctions. 

DEPARTEMENT DU MAYO-BANYO 

SOUS-PREFET DE L'ARRONDISSEMENT DE BANKIM 

Monsieur ONDOBO NYASSA Théodore, Administrateur Civil, 
précédemment Premier Adjoint Préfectoral de NKONGSAMBA, en 
remplacement de Monsieur MOUNCHILI Justin, appelé à d'autres 
fonctions. PRESIDENCE DE LA REP 
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